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Avertissement général sur l’évaluation des risques 

Les informations sur les bio-agresseurs qui sont données dans ce bulletin correspondent à des observations 

réalisées dans quelques parcelles seulement. Elles ne peuvent en aucun cas remplacer les observations de chaque 

producteur dans ses cultures. 

Le risque annoncé correspond au risque potentiel connu des rédacteurs, sans tenir compte de la façon dont les 

problèmes peuvent être gérés par les producteurs dans les abris ou les parcelles. 

En culture sous abri plus encore que dans d’autres types de cultures, chaque parcelle est une entité spécifique, plus 

ou moins isolée de l’extérieur. L’arrivée et l’évolution des problèmes sanitaires dans ces parcelles, même si elles sont 

influencées par les conditions extérieures (pression des ravageurs, environnement, climat…), dépendent aussi 

beaucoup du type d’abri, des équipements, des techniques culturales et surtout de la stratégie mise en œuvre par le 

producteur. 
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Fréquence de parution : 

La parution du bulletin a lieu tous les 15 jours, sauf piégeage ou information particulière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        
 

ERRATUM bulletin du 

13 juin n°122 
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CAROTTE Erratum bulletin n°122 
 

Les symptômes de pythium observés début juin et signalés dans le bulletin n°122 concernent la 

carotte et non le navet. 

 

 Pythium Cavity Spot 

Des dégâts de pythium sont signalés avec des attaques concernant 10% des plantes observées 

sur la parcelle. En conditions à risque, les mesures de lutte sont uniquement préventives. 
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Crédit photo : APREL, CETA 13 et 84, Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône, Chambre 

d’Agriculture de Vaucluse, Chambre d’Agriculture des Alpes-Maritimes 
 

 

 

LES OBSERVATIONS CONTENUES DANS CE BULLETIN ONT ETE REALISEES PAR LES PARTENAIRES SUIVANTS : 

Louis Brisson (CETA Saint Anne), Laurent Camoin (Chambre d'Agriculture des Bouches-du-Rhône), Martial 

Chaix (CETA d’Eyguières), Marcel Caporalino (Terre d’Azur 06), Christine Chiarri (Chambre d’Agriculture 

de Vaucluse - GDA Sud Luberon), Antoine Dragon (CETA du Soleil), Benoît Aymoz (CETA de Berre), 

Thierry Corneille (CETA de Châteaurenard), Frédéric Delcassou (CETA d’Eyragues), Jean Luc Delmas 

(CETA Durance Alpilles), Florian Ducurtil (CETA Saint Anne); Henri Ernout (CETA des serristes de 

Vaucluse), Sara Ferrera (Chambre d’Agriculture de Vaucluse - GDA du Comtat), Isabelle Forest (Chambre 

d’agriculture du Var), Emeline Feuvrier (CETA de St-Martin-de-Crau), , Sylvia Gasq (Chambre 

d’Agriculture de Vaucluse - GDA du Comtat), Jérôme Lambion (GRAB), Catherine Mazollier (GRAB), Sabine 

Risso (Chambre d’Agriculture des Alpes Maritimes), François Veyrier (CETA d’Aubagne) 

 

 

COMITE DE REDACTION DE CE BULLETIN :  

Catherine Taussig, APREL 13210 Saint-Rémy-de-Provence, taussig@aprel.fr 

Claire Goillon, APREL 13210 Saint-Rémy-de-Provence, goillon@aprel.fr 

Daniel Izard, Chambre d’Agriculture de Vaucluse, daniel.izard@vaucluse.chambagri.fr 

Isabelle Hallouin, Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône, i.hallouin@bouches-du-

rhone.chambagri.fr 

 

 

N.B. Ce Bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S’il 

donne une tendance de la situation sanitaire, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune 

des parcelles. La Chambre régionale d’Agriculture et l’ensemble des partenaires du BSV dégagent toute 

responsabilité quant aux décisions prises pour la protection des cultures. La protection des cultures se 

décide sur la base des observations que chacun réalise sur ses parcelles et s’appuie, le cas échéant, sur 

les préconisations issues de bulletins techniques. 

Action pilotée par le ministère chargé de l’agriculture, avec l’appui financier de l’Office national de 
l’eau et des milieux aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués 
au financement du plan Ecophyto. 
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